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Malgré les efforts de la Mairie de 
Paris pour escamoter la réunion 

publique sur le projet de rénovation 
des Halles en l’organisant le 10 juillet 
et en dehors du quartier (au Pavillon 
de l’Arsenal), environ 200 personnes 
s’étaient déplacées, dont quelques 
journalistes. 
Nous avons fait part au public du 
double échec des associations dans la 
concertation sur le jardin des Halles, 
à la fois dans la forme et sur le fond. 
Le Maire de Paris veut imposer en 
force le projet de jardin de David 
Mangin, quasiment inchangé depuis 
2005. La concertation n’a consisté 
qu’à essayer de faire avaliser par 
les associations un projet tout ficelé 
et intangible. Elles n’ont obtenu 
ni la révision de ce projet à travers 
l’élaboration d’un cahier des charges, 
ni la satisfaction des 6 demandes 
« minimales » présentées en mai 2007 
par 11 d’entre elles. 
Cette situation d’impasse était 
prévisible, dans la mesure où, fin 
2004, au moment même où le Maire 
de Paris annonçait aux associations 
une concertation sur le futur jardin, 
il donnait carte blanche à l’architecte 
David Mangin pour la réalisation de 
ce même jardin ! Ces deux promesses 
étaient incompatibles. Le Maire de 
Paris a préféré se désavouer vis-à-vis 
de la concertation plutôt que vis-à-vis 
de l’architecte. 
C’est pourquoi, à l’occasion de la 

réunion publique du 10 juillet, notre 
Président Gilles Pourbaix a remis 
solennellement à Anne Hidalgo, 
à l’intention du Maire de Paris, le 
« Premier prix de la concertation 
bidon ».

Ce grand moment d’émotion a été 
retransmis sur France 3 : vous pouvez 
le trouver sur YouTube en tapant 
« Delanoë prix de la concertation 
bidon ».
Dans son programme de 2008, le 
candidat Delanoë indiquait que 
« Le bilan positif des Comités 

permanents de concertation, mis 

en place pour les opérations Paris 

rive-gauche et Les Halles, plaide 

en faveur d’une généralisation de 

cette formule, appliquée à toutes les 

grandes opérations d’aménagement 

parisiennes ».

Notre constat est que si cette formule 
a donné d’assez bons résultats pour 
la Canopée (le cahier des charges 
a repris plusieurs propositions des 
associations), elle a été complètement 
dévoyée dans le cas du jardin, puisque 
non seulement les associations n’ont 
rien obtenu mais que, d’avance, elles 
ne pouvaient rien obtenir. Les maires 
du 1er et du 2ème arrondissements, 
Jean-François Legaret et Jacques 
Boutault, qui clament haut et fort leur 
opposition à ce projet de jardin, ne 
sont pas davantage écoutés. 
Il est à craindre que le même genre 
d’opérations Canada dry soit désormais 

Le Premier prix de la concertation bidon
institutionnalisé à Paris, avec tout le 
décorum d’une charte, de réunions 
plénières, de comités de travail, d’un 
garant, mais sans réelle concertation, 
c’est-à-dire sans cet exercice sincère 
d’intelligence collective qui permet 
de trouver ensemble les meilleures 
solutions possibles.
Nous avons commencé à alerter les 
autres associations parisiennes ainsi 
qu’Hamou Bouakkaz, le nouvel 
adjoint chargé de la démocratie 
locale. Après un déni de concertation 
aussi grave et caricatural que celui 
auquel nous assistons sur le jardin 
des Halles, il faudra que les Parisiens 
soient particulièrement vigilants sur 
les futurs dispositifs de concertation 
que le Maire entend mettre en place 
à Paris. Selon l’expression du cabinet 
Res Publica, « Donner la parole, c’est 

donner sa parole ». Nous continuons 
d’espérer que le Maire de Paris finira 
par tenir sa parole concernant le Jardin 
des Halles !

L’Association ACCOMPLIR 
Association de riverains du Quartier des Halles 

49 rue Saint-Denis 75001 PARIS 

Certifie que 

Bertrand DELANOË, Maire de Paris, 

-! ayant accordé à l’architecte David Mangin le droit de dessiner son projet de jardin pour les Halles 

sans cahier des charges,  

- ayant accepté qu’après deux ans de débats, d’objections et de propositions de la part des 

associations, l’architecte n’apporte strictement aucune modification à son projet,  

- ayant validé des décisions aussi absurdes qu’arbitraires, telles que la suppression du Jardin 

d’aventure Lalanne et de la Place René Cassin,  

Est digne de recevoir le 

1er Prix de la CONCERTATION BIDON 
et le déclare digne de tous les Honneurs, Droits et Privilèges associés à cette haute distinction.

Le Président du Jury Le Président de l’Association 

•

Non à la destruction 
du Jardin Lalanne !

J – 730

COMITÉ DE SOUTIEN
http://jardindaventure.free.fr/ 

Dimanche 
28 septembre

2008

Le dimanche 28 septembre 2008, de 14h30 
à 19h30, l’association Mains Libres  organise 

un concours de pétanque en triplette dans 

le Jardin des Halles (mail Berger), ouvert 

à tous à partir de 12 ans. Participation : 

3 € par personne. Inscriptions le jour même 

sur place, de 13h30 à 14h30, au stand qui se 

trouvera à l’angle des allées Blaise Cendrars 

et Jules Supervielle. Remise des lots vers 

18h30. Un jeu d’adresse pour les enfants de 7 

à 11 ans sera organisé de 15h à 17h avec des 

boules en plastique. Une buvette au profit de la 

bagagerie des SDF des Halles sera tenue tout 

l’après-midi par des membres de l’association. 

Venez nombreux ! 

MAINS LIBRES
Bagagerie pour SDF

Concours d e pétanque



Directrice de la publication
Elisabeth Bourguinat

•
Abonnez-vous gratuitement

à la Lettre
contact@accomplir.asso.fr

•
Consultez notre site

www.accomplir.asso.fr

Née dans le quartier des Halles en 1999, l’association ACCOMPLIR est ouverte à tous les habitants
du cœur de Paris qui souhaitent agir pour mieux vivre dans ce quartier.

ACCOMPLIR est une association d’action citoyenne, indépendante de tout parti politique et sans ambition électorale.
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Selon Jacques Boutault, maire Vert 
du 2ème, c’est Espace Expansion 

(gestionnaire du centre commercial du 
Forum) qui exigerait la démolition du 

jardin Lalanne, jugé trop proche des 
futures terrasses du « Grand Café du 
21ème siècle » prévu au pied de la 

Canopée. Nous avions pourtant cru 
obtenir de Jean-Pierre Caffet, ancien 
maire-adjoint chargé de l’urbanisme, la 
garantie qu’il n’y aurait pas d’activités 
commerciales dans le Jardin. Or, si le 
jardin Lalanne est démoli pour assurer 
le confort des terrasses, ce sera une 
façon d’annexer le Jardin des Halles 
au centre commercial. De leur côté, 
les responsables d’Espace Expansion 
affirment que le maintien du jardin 
Lalanne sur place ne les gênerait pas 
du tout. Pourquoi ne pas le prouver 
en proposant à la Ville de participer 
au financement de sa rénovation ?...  
Qui dit la vérité ? Pendant que la 
Mairie de Paris et Espace Expansion 

Le Jardin Lalanne sacrifié au commerce ?
•

Bras de fer autour de la terrasse 
de la pizza Enio

Devant le tollé provoqué par 
la construction de la terrasse 

fermée de la Pizza Enio, la Direction 
de l’urbanisme s’est décidée à faire 
un exemple et a assigné ce restaurant 
devant le Tribunal de Grande Instance, 
procédure rarissime. Pas impressionné, 
son propriétaire a continué tout au 
long de l’été à étendre sa terrasse 
ouverte (sans autorisation) sur la 
place des Innocents, et a construit une 
nouvelle terrasse fermée (toujours 
sans autorisation) devant son autre 
restaurant, l’Entrecôte, situé juste à 
côté. Le référé est passé au tribunal le 
11 juillet et la Ville a gagné : le TGI 
a ordonné le démontage de la terrasse 
Enio sous 15 jours, avec une astreinte 
de 1 000 euros par jour de retard. Mais 
nous sommes début septembre et la 
terrasse est toujours là ! 
Les pompiers sont venus prendre des 
mesures et ont constaté que du fait 
de cette terrasse, aussi bien la rue des 
Innocents que la rue de la Ferronnerie 
sont désormais inaccessibles à la grande 
échelle. La pizza Enio met carrément la 
vie de ses voisins en danger, alors même 
que trois personnes ont récemment péri 

dans un incendie rue des Innocents ! 
Les pompiers ont mis en demeure 
l’établissement de démonter sa 
terrasse.

M. Sfez, propriétaire de la Pizza 
Enio, nous a proposé un entretien, 
qui a eu lieu le 19 août et fut fort 
orageux. Nous nous attendions soit à 
des menaces, soit à des propositions. 
En guise de menace, M. Sfez nous a 
dit que la Première adjointe, Anne 
Hidalgo, « était sa copine ». Diable ! 
Nous laissons l’intéressée apprécier 
cet hommage. Devant une menace 
si terrible, nous sommes partis sans 
attendre la mystérieuse proposition 
que M. Sfez nous annonçait. La seule 
chose que nous demandons, c’est que 
les pouvoirs publics fassent appliquer 

la loi et qu’on arrête de laisser 
privatiser l’ensemble de l’espace 
public des Halles !

se font des politesses, les bulldozers 
s’avancent inexorablement vers le 
jardin Lalanne. Et nous et nos enfants, 
nous représentons combien dans ces 
petits calculs ? Un beau zéro, comme 
une bulle qui s’envole dans le ciel des 
Halles… mais qui va bien finir par 
éclater.

Notre 15ème vide-grenier aura 
lieu le samedi 4 octobre 

2008 de 9h30 à 18h dans le 
Jardin des Halles.
L’inscription (8 €), réservée aux 
habitants du centre de Paris et 
interdite aux professionnels,
se fera le samedi 27 septembre 
de 10h30 à 12h devant le 15, rue 
Montorgueil, sur présentation
d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile.

Prochain vide-grenier 
du jardin des Halles


